
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-2-mars-2012-modifiant-larrete-du-13-mars-2009-pris-pour-lapplication-de-larticle-d-162-8-du-code-de-la-securite-sociale/

Arrêté du 2 mars 2012 modifiant l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité sociale

02/03/2012

Considérant le besoin de santé publique représenté par la coordination et la spécificité pluridisciplinaire de la prise en charge des patients atteints de la maladie de Parkinson, cet arrêté fixe la liste des structures, programmes, actions ainsi que les actes pouvant être pris en charge au titre des MIGAC au titre de la recherche médicale et de l'innovation.
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